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Le Parlement européen, 

 vu la résolution du Parlement européen du 15 novembre 2011 sur la santé des abeilles et 
les défis lancés au secteur apicole1, 

 vu les conclusions du Conseil «Agriculture et pêche» (doc. 8606/11 ADD 1 REV 1) sur 
la communication de la Commission sur la santé des abeilles (COM(2010)0714), 

 vu  EU 
BeeWeek  organisée au Parlement européen depuis 2012, 

 
European Bee Partnership» de septembre 2017
européen pour les abeilles, 

  52 de son règlement intérieur, 

 
e la sécurité alimentaire (A8-

0014/2018), 

A. 
 000 2; 
 tant que loisir ou à des fins de 

 

B. considérant que les abeilles apportent une valeur économique en termes de pollinisation 
tres produits apicoles, tandis que les 

importance; 

C. 
                                                 
1  JO C 153 E du 31.5.2013, p. 43. 
2  https://ec.europa.eu/agriculture/honey_fr  

https://ec.europa.eu/agriculture/honey_fr


 

 

à la société, tant sur le pla

puisque 84 % des espèces végétales et 76 % de la production alimentaire en Europe 
dépendent de la pollinisation par les abeilles sauvages et domestiques;  

D. considérant que les abeilles et autres pollinisateurs assurent la pollinisation et sont dès 
lors garants de la reproduction de nombreuses plantes cultivées et sauvages, garantissant 
la production de denrées alimentaires ainsi que la sécurité alimentaire et préservant la 

comme allant de -Unis par exemple, ce sont au total 2 milliards 

abrite environ 10 
français de la recherche agronomique, la mortalité des abeilles coûterait 150 milliards 

 % de la valeur marchande des denrées alimentaires, ce 
qui atteste de la nécessité de protéger les insectes pollinisateurs;  

E. considérant que d

des insectes pollinisateurs ont une incidence directe sur la productivité des cultures et 
de façon globale, aider les petits agriculteurs à accroître de 24 % leur 

productivité moyenne; 

F. 
arché et de 

la santé des colonies; 

G.  millions 

 m
 % du budget de la 

PAC); 

H. 
augmenté de 47,8 tats membres, mais que le 

 %, ce qui signifie que le financement 

et aider de manière appropriée les apiculteurs à renouv
suite des pertes de population enregistrées dans les États membres connaissant des taux 
de mortalité élevés;  

I. 
professionnels ont cessé leurs activités et que, dans certains États membres, le nombre 

 % ou plus1, en raison des effets du changement 
climatique (gel printanier, sécheresse, incendies, par exemple), de certaines substances 
chimiques actives 

 

                                                 
1  Cela entraîne une perte de productivité car les apiculteurs doivent augmenter le cheptel 

apicole afin de produire des quantités équivalentes de miel. 



 

 

J. 
cofinancement 

 

K. considér

à la terre est limité dans de nombreuses régions européennes; 

L. considérant que de bonnes connaissances théoriques associées à une formation pratique 
peuvent contribuer à une meilleure compréhension des défis à venir pour les colonies 

importantes; que les apiculteurs devraient agir de manière responsable et 
professionnelle et en étroite coopération avec les agriculteurs afin de relever les défis à 
venir, tels que le changement climatique, les catastrophes naturelles, la réduction des 
aires de pâturage des abeilles, le
migrateurs dans certaines régions (les ruches sont fortement exposées à ces prédations 

dans certains États membres; 

M. 
aux participants de mener à bien des projets de recherche et de développement; que le 
succès des projets peut grandement contribuer à renforcer le secteur et à améliorer sa 
capacité à résister aux catastrophes naturelles et aux crises du marché; que le transfert 

mplétés par un 

relevant du deuxième pilier de la PAC; 

N. 
mais aussi des aspects problématiques, en particulier pour les règles destinées à éviter la 

des contrôles plus rigoureux; 

O. abeilles 
mellifères et les pollinisateurs sauvages en Europe est préoccupante en raison de son 

 des abeilles, 
facteurs qui varient selon les zones géographiques, les caractéristiques locales et les 
conditions climatiques; que ces facteurs incluent les graves effets des espèces exotiques 
envahissantes telles que le Varroa destructor, le petit coléoptère des ruches (Aethina 
tumida), le frelon asiatique (Vespa velutina) et la loque américaine, ainsi que des agents 

le changement climatique, la 

progressive des plantes à fleurs;que les abeilles dépendent des terres agricoles, les 
surfaces et la diversité des cultures représentant leur principale source de nourriture, et 



 

 

être largement utilisées dans tous les États membres, en particulier pendant la saison de 
basse floraison;  

P. considérant que les apiculteurs sont souvent démunis face aux maladies et parasites des 

efficaces contre 
aux abeilles; que les apiculteurs reçoivent une aide en faveur de mesures de protection 
contre le Varroa destructor, bien que ces mesures ne soient pas encore pleinement 
efficaces et que les efforts de recherche et de développement demeurent insuffisants en 

 

Q. aux apiculteurs de déclarer les maladies et les 
parasites entraîne la destruction systématique des ruches et pourrait les inciter à ne pas 
les déclarer; que les médicaments disponibles sur le marché pour traiter les maladies des 
abeilles sont peu nombreux et ne permettent pas de répondre au besoin accru de 
médicaments vétérinaires efficaces; que plusieurs substances naturelles ont été testées 
pour la lutte contre la varroase, dont trois sont devenues la base de traitements 

 

R. 
aux rendements en nectar et en pollen plus faibles et aux périodes de floraison plus 
courtes réduit considérablement tant la 
aux aires de pâturage des abeilles; que les chercheurs britanniques sont récemment 

dans une zone donnée que les races 1; que 
la santé et la viabilité à long terme du secteur apicole en Europe reposent sur la santé et 

diversité et de leur  

S. considérant que la plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la 
biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), dans son rapport adopté le 26 

tionale pour la conservation de la nature (UICN) 
dans ses évaluations intégrées mondiales sur les insecticides systémiques, ont mis en 
garde contre le déclin des pollinisateurs; que les abeilles sont un indicateur important de 

; 

T. considérant que les apiculteurs, les agriculteurs, les environnementalistes et les citoyens 
attendent des mesures fondées sur un consensus scientifique clair sur toutes les causes 
de mortalité des abeilles, y compris les effets des substances actives des pesticides (par 
exemple, certains néonicotinoïdes et autres insecticides systémiques), telles 

 

U. 
 et de protocoles de recherche différents; que 

                                                 
1  «Honey bee genotypes and the environment», dans Journal of Agricultural Research 

53(2), p. 183 à 187 (2014). 



 

 

 divergentes ou contradictoires;  

V. 

autorités locales, industries de la protection des plantes, secteur privé, vétérinaires, 

données pertinentes recueillies en temps utile;  

W. mmune et 
harmonisée, comprenant notamment le type de cultures et de pratiques agricoles, la 

 et le 

«European Bee Partnership» («Partenariat européen pour les abeilles») adoptée en juin 

connaissances scientifiques les plus récentes; que des résult
indicateurs de la santé des abeilles sont attendus dans les plus brefs délais en vue 

que les apiculteurs, les agriculteurs et les cito

produits phytopharmaceutiques sur les abeilles
 

X. considérant que la production de miel est également tributaire des conditions 

temps 

peut atteindre 50 % dans certains États membres, voire 100 % dans certaines régions;  

Y. 

 

Z. considérant que la hausse de la mortalité des abeilles contraint les apiculteurs à racheter 
plus régulièrement des colonies, ce qui entraine une augmentation du coût de 

de
de la production à court et moyen terme, dans la mesure où les nouvelles colonies sont 

is 

quantités produites car le repeuplement consécutif aux pertes de colonies requiert 
également du miel; 

AA. considérant que la quantité de miel produit et exporté a doublé dans certains pays tiers 

e le nombre de ruches dans 



 

 

 000 à environ 620 
les trois principaux producteurs européens de miel sont la R

 

AB.  

qu  000 tonnes de miel, principalement de 

concurrentiel pour les apiculteurs européens par rapport aux producteurs de pays tiers 
et n

 

AC. considérant que les consommateurs pensent souvent consommer du miel en provenance 
e partie de celui-

de pays tiers, une grande proportion de ce miel importé étant du miel frelaté; 

AD. considérant que, depuis 2002, la quantité de miel produite dans les principales régions 
productrices du monde stagne ou diminue en raison de la mauvaise santé des abeilles, 
tandis que la production de miel a doublé en Chine (environ 450 000 tonnes en 2012), 

Mexique, des États-Unis et du Canada;  

AE. 
provenaient de Chine  quelque 100 000 tonnes, soit le double des importations en 
2002 es du 

partie du miel importé en provenance de Chine pourrait être frelaté et mélangé avec du 
sucre de canne ou du sucre de maïs; que tous les États membres ne sont pas en mesure 
de procéder à des analyses pour détecter les irrégularités dans le miel importé aux 

 

AF. considérant que le miel est le troisième produit le plus frelaté au monde; que le frelatage 
nuit considérablement aux apiculteurs européens et expose les consommateurs à de 
graves risques pour la santé; 

AG. 
2002 a été résolu par un recours, par les entreprises, aux exportations de miel en 

filtres de résine;  

AH. considérant que, lors de sa réunion de décembre 2015, le Conseil «Agriculture et pêche» 
a débattu des problèmes de qualité concernant les importations de miel et la compétitivité 

centralisés du miel;  

AI. considérant que les échantillons de miel présent dans les États membres ont été contrôlés 
par le Centre commun de recherche, qui a constaté, entre autres, que 20 % des échantillons 

importateurs ne correspondaient pas aux critères de composition et/ou aux procédés de 
production du miel, tels que définis par la directive «miel» (2001/110/EC), et que 14 % 
des échantillons ont révélé du sucre ajouté; que le faux miel et le miel frelaté continuent 



 

 

 

AJ. considérant que selon le Codex Alimenta
miel est un produit naturel auquel aucune substance ne peut être ajoutée et dont aucune 
substance ne peut être extraite, et qui ne doit pas être séché en dehors de la ruche;  

AK. considérant que le déséquil

Bulgarie, Portugal, France, Italie, Grèce et Croatie) entre 2014 et 2016, ce qui continue 
de placer les apiculteurs européens dans une situation difficile et préjudiciable; 

AL. considérant que , point a), de la directive 
«miel» telle que modifiée par la directive 2014/63/UE prévoit que si le miel est 

antes, selon le cas: 
ou 

«mélange de miels originaires et non origi étiquetage «mélange 
de miels originaires et non origi  uffisamment 

 

AM. considérant que de nombreux conditionneurs et commerçants en miel abusent 

de miels originaires des différents pays 

considérant que de nombreux grands pays producteurs de miel tels que les États-Unis, le 

des garanties largement supérieures à cel
convient de communiquer aux consommateurs; 

AN. considérant que la réglementation actuelle ne tient pas compte des pratiques 
frauduleuses affectant les produits transformés tels que les biscuits, les céréales pour 

consommateurs en erreur quant à la teneur réelle du produit en cause, car il est souvent 
utilisé lorsque alors que bien moins de 50 % de la teneur en sucre du produit provient du 
miel; 

AO. -déjeuner» lancée en 2014 a 
rencontré un grand succès, et que cette excellente initiative est ouverte à tous les États 

fants à une nourriture saine, 
comme le miel, et de promouvoir le secteur apicole; que, le 11 mai 2015, la Slovénie a 
lancé, lors de la réunion du Conseil «Agriculture et pêche», la reconnaissance officielle 
du 20 mai en tant que Journée mondiale des abeilles, qui doit également être proclamée 

 particulière devrait être accordée au 

 



 

 

AP. considérant que les programmes scolaires 
lait constituent un instrument essentiel pour rétablir le lien entre les enfants et 

qui sont produits dans leur région; que ces programmes non seulement promeuvent la 
consommation de fruits et de légumes frais ainsi que de lait, mais permettent aussi aux 

que le miel; 

AQ. considérant que, bien que la participation des producteurs locaux aux programmes 

établissements scolaires» leur impose une charge administrative et financière 
supplémentaire, les avantages potentiels en termes de sensibilisation accrue aux 

consommation accrue et à la bonne participation sans heurts des apiculteurs, 
principalement locaux, pourraient être positifs pour le secteur et la chaîne du miel dans 
son ensemble; que les producteurs locaux éprouvent des difficultés à participer aux 

pprovisionnement direct en petites quantités de miel dans 

consommation de proximité; 

AR. considérant que la consommation annuelle de miel varie considérablement entre les 
É
consommation moyenne de 2,5 à 2,7 

0,7 kg; que les 
géographiques revêtent une grande importance pour la création et la préservation des 
emplois; que plus de 30 indications géographiques ont été enregistrées pour le miel 

ent; que les labels «européen» et «made in Europe» sont souvent associés à 
des produits à forte valeur ajoutée; 

AS. 
santé, étant donné ses propriétés antiseptiques, antiinflammatoires et cicatrisantes, 
pourrait être davantage reconnue dans la future politique agricole;  

AT. -organisation et de vente directe chez les 
apiculteurs illustrent le fait que la vente de miel, en particulier de miel biologique, et 

de marchés locaux rencontre un succès considérable; 

AU. 
q

et des villes, de la part des citoyens et/ou des autorités locales et régionales, contribue 
 

AV. 
-être des 

de la santé et des cosmétiques et constituent dès lors une ressource complémentaire pour 



 

 

améliorer la situation économique des apiculteurs; que ces produits ne sont pas définis 
dans la directive «miel»
sectorielle efficace, freine les démarches de qualité et la lutte contre la fraude et le 

territoire afin de protéger les consommateurs européens du miel contaminé par du 
pollen génétiquement modifié; 

AW. considérant que de grandes quan
ce qui provoque dans bien des cas des perturbations graves, voire des crises du marché 

-même le 
secteur apicole européen; que le s

-échange et que le miel et les 
 

 

1. 
pollinisateurs, des services écosystémiques et agricoles fondamentaux en pollinisant les 

en particulier la 

durable et le renforcement de la biodiversité, qui est meilleure non seulement pour 

rendements des cultures; 

2. 
dans les futures propositions de politique agricole, en termes de soutien et de 

 

3. 
des abeilles, il convient de prendre acte de la contribution de la PAC actuelle au soutien 

par la voie de divers instruments, tels que les mesures de diversification des cultures, les 
surfaces 
agri-

 

eur des apiculteurs 

4. 

ure politique agricole (prévue à 
partir de 2021); 

5. 
européenne par des instruments politiques forts et des mesures de financement 

du cheptel apicole; propose dès lors une 

ourage vivement tous les États membres 
règlement (UE) n° 1308/2013 



 

 

 

6. u régime de 
soutien aux apiculteurs pour la PAC après 2020, afin de tenir suffisamment compte du 
rôle écologique des abeilles en tant que pollinisateurs; souligne à cet égard que les 
besoins spécifiques des micro, petites et moyennes entreprises, y compris de celles qui 
exercent leurs activités dans les régions ultrapériphériques et montagneuses ainsi que 
sur les îles, doivent être pris en considération; demande en outre à la Commission 

de cires gaufrées;  

7. 

de les améliorer et de remédier aux problèmes éventuels; 

Gestion des risques 

8. 
des risques apicoles dans le cadre des programmes apicoles nationaux, afin de faire face 
aux pertes de production subies par les apiculteurs professionnels; propose dès lors une 

e les apiculteurs ont des 
difficultés à accéder aux outils de gestion des risques au titre du deuxième pilier de la 

apiculteurs aux outils de gestion des risques; 

Programmes ap  

9. 
encourage les États membres à en faire une condition préalable dans les programmes 

devraient être prises en compte durant les trois années de la période de programmation, 
et pas seulement au cours de celle où les dépenses ont été engagées; 

10. 

résultant de catastrophes naturelles, de maladies ou de prédations; 

11. invite la Commission à proposer une modification de la période de programmation en ce 

date de clôture à une date ultérieure (le 30 octobre), étant donné que, selon le règlement 

correspond au pic de la saison apicole, ce qui est inapproprié; 

12. dateurs dans 

leur sécurité propre que pour leurs activités économiques, et invite la Commission et les 
États membres à mettre au point des mesures appropriées à cet égard, passant 

 

Recherche, formation et éducation 



 

 

13. 
 en 

 

entr
la Commission à promouvoir et à stimuler les projets de recherche apicoles européens, 

ng 

-faire 
 de 

ne meilleure 

mortalité des abeilles; 

14. invite les États membres à garantir les formations de base et formations professionnelles 
appropriées des apiculteurs; souligne que le matériel pédagogique devrait comporter, 
au-

environnementales telles que le ma

les paysages cultivés; estime que des modules de formation spécifiques sur ces 
questions devraient également être mis au point avec les apiculteurs pour les 
producteurs agricoles engagés dans la culture de la terre; invite la Commission et les 
États membres à promouvoir une plus grande coopération ainsi que le partage des 
connaissances et des informations, y compr
mutuels entre les agriculteurs et les apiculteurs, les ingénieurs des forêts, les 
scientifiques et les vétérinaires en ce qui concerne les périodes de pulvérisation et autres 

ntion et la lutte contre les maladies, les technologies 
qui ne sont pas nocives pour les abeilles et les méthodes phytosanitaires qui réduisent au 
maximum la mortalité des pollinisateurs; 

15. utenir dans 

se 

tr

de qualité; encourage, en ce qui concerne la formation professionnelle, les facultés de 
médecine vétérinaire des universités à renforcer le contrôle et la participation dans le 

devraient encourager le développement de la recherche et de la formation en 
apithérapie; 

Santé des abeilles et aspects écologiques 



 

 

16. 
les pollinisateurs sauvages, y compris chez les abeilles sauvages, ainsi que leur déclin 
en Europe aura une forte inc
alimentaires et la sécurité alimentaire, la biodiversité, la viabilité écologique et les 
écosystèmes; 

17. 
mes
grande échelle et à long terme en matière de santé des abeilles et de repeuplement afin 

notamment par des mesures agri-
 

18. -être des abeilles, 
laquelle représente pour elles des aires de pâturage et des habitats naturels et semi-

croissante de plantes fourragères précieuses comme la centaurée, la vesce, le chardon 
des champs ou le trèfle blanc, en raison notamment du recours inapproprié aux produits 

entraîne une pénurie de pollen, et donc une sous-nutrition des abeilles, contribuant à 
ne hausse de la vulnérabilité aux agents 

pathogènes et aux parasites; insiste sur la nécessité de protéger les fleurs sauvages et les 

facteur de pondération de 1,5 constituent 
du verdissement de la PAC; invite la Commission, les sélectionneurs de semences et les 
agriculteurs à promouvoir des programmes de sélection végétale de qualité avec, au 
rang des critères de sélection, une capacité mellifère ou pollinifère élevée et éprouvée, 
en privilégiant une diversité biologique maximale  des espèces et variétés adaptées à 
leur environnement local et bien implantées; 

19. ées aux apiculteurs 
biologiques, en raison notamment des exigences supplémentaires auxquelles ils doivent 

 

20. insiste sur la nécessité de préserver le caractère précieux du patrimoine génétique, de la 

qui ont évolué au fil des générations en fonction des spécificités de leur environnement 
local, en faisant valoir que sa diversité est un facteur important de lutte contre les 
espèces envahissantes, y compris les parasites et les maladies; 

21. 
pollinisation insuffisante et de la disparition de la flore mellifère, et invite les États 
membres à mettre au point des stratégies pour semer des plantes mellifères sur les terres 
inexploitées; souligne à cet égard que la préservation des ressources abiotiques, en 

ollen et une grande 
 

22. demande dès lors à la Commission et aux États membres de fournir les incitations 
nécessaires pour encourager les pratiques locales afin de préserver les écotypes et la 

 

23. invite la Commission et les États membres à mettre en place des mesures visant à 



 

 

renforcer la protection juridique et le soutien financier accordés aux écotypes et 

compris par la mise en place de zones de conservation, protégées par la loi, des abeilles 
domestiques endémiques; 

24.  existants 

 

25. 
sur le

-
 

26. demande à la Commission que les aides octroyées au secteur agricole dans les 
différentes lignes de la PAC tiennent compte des pratiques favorables aux abeilles, 

sauvages appréciées des abeilles dans les terrains en jachère; 

27. 
 

28. note que les abeilles en bonne santé peuvent mieux résister aux parasites, aux maladies 
et à la prédation; estime que certaines espèces envahissantes, telles que Varroa 
destructor, le petit coléoptère des ruches (Aethina tumida), le frelon asiatique (espèce 

que certains agents pathogènes tels que la nosémose, constituent les causes principales 
de mortalité des abeilles et nuisent gravement aux apiculteurs; réaffirme son soutien au 

sélection pour la recherche sur la résistance au Varroa; invite la Commission et les États 
 programmes 

maladies envahissantes et présentant le caractère comportemental VSH (Varroa 
Sensitive Hygiene); compte tenu du risque de voir certaines espèces envahissantes, 
telles que le Varroa destructor, développer une résistance à certains médicaments 
vétérinaires, encourage les États membres à procéder à des contrôles annuels du niveau 
de résistance des acariens aux différentes substances actives utilisées dans les 
médicaments vétérinaires; propose de poursuivre la lutte obligatoire contre le Varroa au 

 

29. invite la Commission à associer toutes les sociétés pharmaceutiques à la recherche sur 
les traitements pour les abeilles, notamment afin de lutter contre le Varroa destructor et 

unitaire 
des abeilles, et à mettre en place une plateforme informatique commune pour partager 
les bonnes pratiques et les traitements éprouvés avec les parties intéressées, à améliorer 
la disponibilité des produits vétérinaires nécessaires aux soins apicoles, à renforcer le 
rôle des vétérinaires dans la gestion de la santé des abeilles et à sensibiliser tous les 

sur les méthodes biologiques et physiques de substitution inoffensives pour la santé 

pour lutter contre la varroase, en tenant compte des avantages spécifiques des 



 

 

traitements organiques; 

30. constate que les résultats des exercices de suivi destinés à évaluer la situation sanitaire 
des abeilles menés par certains États membres sont importants et devraient être partagés 

 

31. ser tous les moyens possibles pour 

naturalisées ayant une incidence directe ou indirecte sur les pollinisateurs; soutient le 

eilles indigènes; 

prend note des possibilités prévues par le règlement (UE) n° 1143/2014 sur les espèces 
exotiques envahissantes, ainsi que, potentiellement, de celles prévues par les règlements 
récemment adoptés sur la santé animale et sur les mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux (règlements (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031 

est souvent néfaste pour la santé des abeilles; 

32. 
envahissantes 
pouvant entraîner une réduction de la diversité florale des zones de butinage; 

Produits chimiques nocifs pour les abeilles 

33. tances actives pesticides 
qui mettent en danger la santé des abeilles sur la base des conclusions scientifiques de 

 tout processus décisionnel doit être 
fondé sur des évaluations et des conclusions scientifiques; 

34. invite la Commission et les États membres à agir sur la base du consensus scientifique 
établi et à interdire les substances actives pesticides, y compris les néonicotinoïdes et les 
insecticides systémiques dont il est scientifiquement prouvé (sur la base des résultats 

dangereux pour la santé des abeilles; demande en même temps des produits de 
substitution ou méthodes agronomiques sûrs (comme diverses formes efficaces de lutte 
antiparasitaire à faible teneur en pesticides, de lutte biologique et de lutte intégrée 

acer les substances 
actives qui présentent un risque pour les abeilles; 

35. invite la Commission à suivre de près, en collaboration avec les agences compétentes de 

e des produits phytopharmaceutiques sur les abeilles, et invite les États 
 

36. 
nocives pour les abeilles en agriculture doit être étiqueté comme «nocif pour les 



 

 

abeilles»; 

37. 
recherche scientifique, selon un calendrier clairement défini, sur toutes les substances 
susceptibles de mettre en danger la santé des abeilles; 

38. souligne que les effets à long terme des produits phytopharmaceutiques systémiques 
sont sous-

ères; 

39. 

facteurs de stress tels que les années humides, le manque de nectar, les maladies et 
parasites, selon des éléments de preuve scientifique indépendants évalués par les pairs; 

40. rappelle la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
e utilisation des 

pesticides compatible avec le développement durable et, en particulier, et en particulier 
son article 14, qui oblige tous les agriculteurs à appliquer les principes généraux en 
matière de lutte intégrée contre les ennemis des cultures dans leurs exploitations à 
compter de 2014, et son article 9, qui interdit de manière générale la pulvérisation 
aérienne; 

41. 
quatre insecticides néonicotinoïdes (clothianidine, thiaméthoxame, imidaclopride et 
fipronil) afin de réduire leur incidence sur les abeilles; 

Lutte contre le frelatage du miel 

42. 
des importations de miel et des autres produits apicoles avec les normes de qualité de 

commerçants frauduleux qui mélangent, de façon délibérée, miel frelaté importé et miel 
 

43. 

propres aux abeilles, afin de détecter les miels frelatés, et demande aux États membres 

Commission à associer des laboratoires privés mondialement reconnus, comme le 
français EUROFINS 
possible; invite la Commission à élaborer une banque de données officielle pour le miel, 

 

44. constate que les installations de conditionnement du miel, qui mélangent ou 
transforment le miel provenant de plusieurs producteurs, sont soumises au contrôle de 

 853/2004; estime que ce 
contrôle devrait être étendu à toutes les installations de transformation du miel importé; 

 



 

 

45. souligne que les mesures 
conditionneurs de miel de pays tiers, permettant ainsi aux autorités de contrôle de savoir 

 

46. considère que le miel devrait toujours être identifiable à tout stade de la chaîne 

producteur et un consommat
traçabilité portant sur le miel; estime que les entreprises importatrices de miel étranger 

vendre que des produits apicoles conformes à la définition du miel du Codex 
Alimentarius; 

47. 

produits apicoles, tels que le miel monofloral et multifloral, la propolis, la gelée royale, 

 

48. invite la 
des aliments, compléments alimentaires et médicaments pour abeilles, et à prendre les 
mesures nécessaires pour rationaliser le marché et prévenir le frelatage ainsi que le 
commerce illicite de ces produits; 

49. 

autorisées pour le secteur apicole 

le marché intérieur, dès lors que, dans le cas du miel, les importations de qualité 
médiocre, les frelatages et les succédanés sont des facteurs de distorsion du marché qui 
exercent une pression constante sur les prix et sur la qualité finale au sein du marché 

 des pays tiers; 

50. 
denrées alimentaires et les aliments pour animaux et invite par conséquent la 
Commission à toujours faire inscrire le miel frelaté sur la liste RA
rapide pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux); 

51. invite la Commission à interdire la commercialisation du miel filtré dans les plus brefs 
délais, étant donné que ce type de miel ne contient aucun élément de valeur biologique 
de quelque nature que ce soit; 

52. préconise de procéder à un contrôle permanent de la qualité du miel importé de pays 

lles; 

53. invite la Commission à élaborer des normes de fabrication pour les cires gaufrées 
précisant les teneurs respectives autorisées en paraffine, en spores de loque américaine 

ition que la 
teneur en résidus acaricides de la cire destinée à la fabrication de cire gaufrée ne soit pas 



 

 

telle que des résidus risqueraient de contaminer le miel; 

54. invite la Commission à contrôler attentivement à grande échelle les importations de 
miel en provenance de Chine conformément au règlement (UE) 2016/1036 et, en 
particulier, à contrôler les opérations des entreprises qui exportent du miel en 
provenance de Chine et à évaluer la qualité, le volume et le niveau des prix de vente du 
miel sur le m  

55. estime que, compte tenu des grandes quantités de miel importées de Chine, une 

la mauvaise qualité du miel 
«fabriqué» (plutôt que produit) importé devraient faire comprendre à la Commission 

 

56. 
nformément au 

règlement (UE) 2017/625 (précédemment le règlement (CE) nº 882/2004); 

57. relève que la directive «miel» telle que modifiée par la directive 2014/63/UE exige que 

supplémentaires sont requises pour combattre la fraude dans le domaine des produits de 
 

58. rappelle à la Commission que les consommateurs ont le droit de connaître le lieu 

dent 

obligatoir
la production de miel, conformément à la législation relative aux régimes de qualité des 

 
faciliter la détection des fraudes; prend acte du succès des ventes directes de miel, qui 

 

59. 
quette soit remplacée par une indication précise de quel(s) pays les miels utilisés 

correspondant aux proportions en pourcentage utilisées dans le produit final (avec une 
indication supplémentaire du pourcentage par pays dans un produit donné); 

 
60. 

terme «miel» et les expressions «contient du miel» ou «à base de miel» ne peuvent être 
utilisés d

puissent être utilisés que si au moins 50 % des sucres contenus dans le produit en 
question proviennent du miel; 



 

 

61. 

 

Promot  

62. -déjeuner» et encourage les 
États membres à informer les enfants sur les produits fabriqués localement et à chercher 
à redécouvrir des traditions de production établies de longue date; constate que le miel 
est riche en calories et peut être utilisé avec modération pour remplacer le sucre raffiné 
ainsi que les autres édulcorants, ce qui apporte une contribution à la santé publique; 

63. souligne que le miel fait partie des produits agricoles pouvant être inclus dans le 

scolaires»; encourage les États membres à renforcer la participation des producteurs de 

mesures éducatives visant à sensibiliser les jeunes aux produits locaux, tout en ouvrant 
 

64. invite la Commission à présenter une proposition visant à accroître le soutien 

fonctionner efficacement, en organisant des concours préscolaires et en incluant comme 
il se doit des produits locaux tels q  

65. invite la Commission à élaborer un rapport sur la quantité de miel consommée et sur les 

sur les différentes pratiques thérapeutiques utilisant le miel, le pollen, la gelée royale et 

encourage dès lors tous les États membres à promouvoir ces produits auprès des 
 

66. 
 % et exclusivement des États membres de 

 

67. et de 

promotion de la vente directe du miel sur les marchés locaux, des dégustations 
publiques de miel, des ateliers et d'autres manifestations; invite les États membres à 
encourager, par tous les moyens dont ils disposent, la vente locale et régionale de miel, 
et plus particulièrement de miel biologique, notamment en apportant un soutien massif 

 miel 
local dans le renforcement de la résistance aux allergènes locaux; demande à la 

(UE) 
n° 1151/2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux 
denrées alimentaires

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32012R1151
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32012R1151


 

 

producteurs ainsi que de sa production traditionnelle de longue date dans certains États 
membres; 

68. propose que les États membres encouragent, par tous les moyens dont ils disposent, 

 

69. invite la 
quant à la production de miel biologique, afin de combler les divergences qui sont 

de règles uniformes; 

70. demande à la Commission de veiller à ce que le miel et les autres produits apicoles 
soient considérés comme des «produits sensibles» dans les négociations, actuelles ou 

-échange, étant donné que la concurrence directe pourrait 

dès lors la Commission à les exclure potentiellement du champ des négociations de 
-échange;  

71. demande à la Commission et aux États membres de mettre en place, en coopération 
avec les secteurs agricole et apicole, un étiquetage mettant en valeur le recours à un 
système de production responsable en ce qui concerne les abeilles; 

72. salue la tendance actuelle en faveur des «ruches urbaines» et plaide par ailleurs en 

libérée de maladies dans les 
colonies; 

o 

o     o 

73. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
 

 
 


